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Bulletin Mensuel N° 23 Avril 1922
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Adresse Télégraphique :

COMMERSUIS - PARIS
Téléphone : ÉLYSÉES 54-94

Heures de réception et d'ouverture de la Salle
de Lecture :

De 10 à 12 heures et de 14 à 17 heures

SECTION DE LYON : G, Quai des Brotteaux. — Tél. Vaudrey G.70

SECTION DU SUD-EST : MARSEILLE, 115, Bue de l'Évêché. — Tél. 15-25

PRÉSIDENT D'HONNEUR
M. Alphonse DUNANT, Ministre de Suisse en Erance

COMITE DE DIRECTION
M. F. DOBLEB, Président; M. A. DUPLAN, Vice-Président.
MM. G. BRANDT, Félix DU PASQUIEB et F.-E. HIRT

CONSEIL D'ADMINISTRATION
M. F. DOBLEB, Président; M. A. DUPLAN, Vice-Président.

MM. H. BRACK, G. BRANDT, J.-L. COÜRVOISIER, C. DELAPRAZ, Félix DU PASQUIEB,
Ch. GAY, F.-A. GRAF, H. GUNTTIERT, H. HEER, F.-E. HIRT, A. JAM,

Henry LOHRER, A.-J. MARET,
E. MON VERT, A. REYMOND, A. STIRLIN et WO L FER-SULZ ER.

Trésorier : M. Ch. COURVOIS1ER-BERTHOUD, 15, Rue Richer.
Secrétaire-Général : M. JACQUES de PURY.

SOMMAIRE :
ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ET BANQUET. — ÉTAT DES

MEMBRES. — FOIRE DE BALE. — JOURNÉE DES SUISSES A

l'étranger. — conférence de m. balmer. — la
TAXE SUR LE CHIFFRE D'AFFAIRES A L'IMPORTATION.
— EXPOSITION [DES ARTISTES SUISSES. — CATALOGUE
DES PRODUCTEURS ET EXPORTATEURS ESPAGNOLS. —
COURS DU CHANGE ENTRE LA SUISSE ET LA FRANCE
PENDANT LE MOIS DE MARS 1922. — IMPORTATION-
EXPORTATION-DOUANES. — AVIS AUX MEMBRES DE LA
CHAMBRE. — OFFRES DE REPRÉSENTATION. — DEMANDE
D'EMPLOI. — QUELQUES ADRESSES UTILES A PARIS.

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE
ET BANQUET

Dans l'Assemblée générale de la Chambre
de Commerce Suisse en France qui a eu lieu

au siège social le mardi 21 mars, à 17 heures
sous la Présidence d'honneur de M. Alphonse
Dunant, ministre de Suisse, les rapports
présentés par le Président du Conseil
d'Administration, par le Trésorier et par les
Commissaires des comptes ont été adoptés à
l'unanimité. Après quoi, l'Assemblée procéda à
diverses nominations :

M. Ferdinand Dobler, président de la
Chambre de Commerce Suisse en France dont
le mandat était arrivé à expiration, a été réélu
pour une nouvelle période de 3 ans.

M. H. Brack, Directeur des Etablissements
Verminck, à Marseille, a été élu membre du
Conseil d'Administration comme délégué de la
Section du Sud-Est.
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